
Les orientations du BP 2022

Finances Communales 2022

Le Budget Primitif

Le Budget Primitif reprend l'ensemble des autorisations

budgétaires prévisionnelles permettant la perception des

recettes et l’engagement des dépenses communales. Son

vote et adoption à l'unanimité a eu lieu lors du conseil

municipal du 12 AVRIL 2022. Ce Budget s'inscrit dans la

continuité des engagements pris pour le mandat que vous

nous avez confié.

poursuite de la maîtrise des dépenses de fonctionnement

montée en charge des investissements

Aucune hausse de la fiscalité opérée en 2022

COMMUNICATION : Latour-Bas-Elne



RÉPARTITION DES DÉPENSES ANNUELLES DE LA VILLE BUDGET GLOBAL : 5.615.112 € (fonctionnement +

investissement) La section de fonctionnement du Budget Primitif 2022 s’équilibre en recettes et en dépenses à la

somme de 2.816.548 euros La section d’investissement du Budget Primitif 2022 s’équilibre en recettes et en

dépenses à la somme de 2.798.564 euros.

Budget Primitif 2022

Fonctionnement

2 816 548 €

Investissement

2 798 564 €

Les orientations du Budget

FINANCES COMMUNALES : PERSPECTIVES ET PROJETS 2022
Présentation du Budget Primitif : Latour-Bas-Elne

Fonctionnement

Recettes
2 816 548 €

Impôts et taxes :
1 508 679 €

Dotations et participations :
659 909 €

Excédent antérieur :
433 846 €

Produits des services :
120 780 €

Autres recettes :
93 334 €

Dépenses
2 816 548 €

Charges de personnel :
1 012 460 €

Charges générales :
698 218 €

Virement à section d'invest :
662 644 €

Charges gestion courante :
378 476 €

Interêts d'emprunts :
59 750 €

Autres dépenses :
5 001 €

Investissement

Recettes
2 798 564 €

Emprunt :
1 200 000 €

Virement de section de fonct :
662 644 €

Excédents de fonct capitalisés :
533 460 €

Dotations et subventions :
327 460 €

Produits des cessions :
75 000 €

Dépenses
2 798 564 €

Dépenses d'équipement :
1 984 457 €

Déficit d'invest reporté :
597 677 €

Remboursement du capital :
215 130 €

Autres dépenses :
1 300 €

poursuite de la maîtrise des dépenses de fonctionnement

montée en charge des investissements

Aucune hausse de la fiscalité opérée en 2022



Aménagement aire de jeux
CARLEMANY

Projets d'investissement
et vie de la commune

Programme vidéo protection :

173 000 €

Programme voirie :

148 000 €

bâtiments-espaces publics :

136 700 €

Aire de jeux Carlemany :

45 000 €

La sécurité et la tranquillité sont
au cœur de ce budget primitif.

Comment se répartissent les dépenses de la commune en 2022

2 089 154 €
Admin générale

652€ / habitant

1 984 457 €
Infrastructures

619€ / habitant

274 880 €
Rembours dette

86€ / habitant

6 301 €
Autres dépenses

2€ / habitant

* Rembours dette: Remboursement dette | Admin générale: Administration générale, dont charges de personnel / entretien, maintenance, fournitures /
prestations de services / électricité, télécom, eau | Infrastructures, dont travaux / construction, rénovation de bâtiments / acquisitions / études

Taux 
voté

Produit 
attendu

 Taxe foncière 38.90% 1 322 600 €

 
Taxe foncière  
non-bati

41.90% 17 514 €

Avec la disparition de la Taxe d’Habitation, la Commune vote désormais
uniquement les taux de la Taxe Foncière sur le Foncier bâti et celui sur le

Foncier non-bâti. Ces deux taux n’évolueront pas en 2022. Ils sont de :
●  38,90% pour le Foncier Bâti sachant que le taux communal intègre

depuis l’année dernière, la part du Département (18,80% + 20,10%)
sans incidence sur les montants dus par les contribuables. ●  41,90%

pour le Foncier non Bâti.

FINANCES COMMUNALES : PERSPECTIVES ET PROJETS 2022
Présentation du Budget Primitif : Latour-Bas-Elne

48% 46% 6% 0%

Fiscalité communale Fiscalité : des taux stables

En conclusion, le budget 2022 est un budget maitrisé qui a pour objectif de préserver la bonne santé financière

de la commune en ménageant notamment ses capacités d’investissements et permettre de poursuivre la

réalisation des projets de mandat de l’équipe municipale


